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Communiqué 
 

ISIC: Le Conseil d'Etablissement 

 adopte plusieurs textes référentiels structurants 

 
Le Conseil d'Etablissement de l’ISIC s'est réuni mercredi à l'ISIC en session ordinaire et a débattu et approuvé 
les travaux des diverses commissions statutaires ayant présenté leurs rapports et documents de travail à 
l'instance de délibération: il s'agit notamment des travaux de la commission pédagogique et de la recherche 
scientifique, de la commission de suivi du budget, la commission scientifique, et la commission de la formation 
continue.  
La session du Conseil a été notamment marquée par l'intervention de Monsieur Mustapha KHALFI, Ministre de 
la Communication, Porte-parole du Gouvernement, en préambule aux travaux du Conseil, qui a réaffirmé la 
volonté du gouvernement d'apporter à l'ISIC l'appui institutionnel et l'accompagnement en termes de 
mobilisation des ressources humaines et matérielles appropriées afin de lui permettre de jouer son rôle de 
structure nationale de référence dans la formation et la recherche sur les métiers de l'information et de la 
communication.  
Le Ministre a en outre souligné le rôle de levier de développement et de locomotive que l'ISIC est appelé à 
jouer dans le cadre de la mise en œuvre de l'ambitieux projet gouvernemental de la création d'une Académie 
de dimension internationale dédiée aux formations sur les métiers de l'Information, de la Communication, du 
Cinéma, de l'audiovisuel et de la publicité. Pour l'ensemble des entités constitutives de ce projet, l'ISIC, a 
affirmé le Ministre, est l'institution responsable par excellence de la production des contenus et de la 
formation sur les métiers y afférents.  
Dans le cadre de ses travaux statutaires, entamés après la rencontre avec le ministre, le Conseil 
d'établissement de l'ISIC a approuvé notamment des textes de référence encadrant la réforme pédagogique en 
cours (Introduction du système LMD) et la gouvernance pédagogique et budgétaire au sein de l'établissement. 
Il s'agit en particulier des : 
- Projets de règlements intérieurs des cursus, des études et de l'évaluation dans le système LMD, d'une part, et 
du projet de règlement intérieur des Départements, préparés par la Commission pédagogique ; 
- Rapport de la Commission scientifique sur les promotions du corps enseignant; 
- Rapport de suivi du budget instituant notamment des mécanismes de concertation et de participation du 
corps enseignant via ses structures pédagogiques et représentatives dans la prévision budgétaire et 
l'affectation des ressources; 
- Rapport de la commission de la formation continue.  
Le Conseil d'établissement a débattu par ailleurs de diverses questions relatives au renforcement de la bonne 
gouvernance en son sein, au renforcement des compétences du corps enseignant et des cadres administratifs 
de l'établissement, au renforcement du rayonnement de l'institution en adéquation avec son positionnement 
dans le système national de formations des compétences supérieures dans les métiers du journalisme, de 
l'information et de la communication depuis plus de quatre décennies. 
La session du Conseil d’établissement qui couronne la réactivation des structures de délibérations et de 
gouvernance interne à l’Institut s’est caractérisée par le nouvel esprit unanimement affirmé par les différentes 
composantes du Conseil (représentants du corps enseignant, administration et étudiants) et pour le 
renforcement et la consécration duquel se sont engagées ces parties prenantes par le biais de l’engagement de 
tous dans les projets de développement et de rayonnement de l’institution, patrimoine et responsabilité en 
partage.  
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